
 France/Rwanda : débat judiciaire entre négationnisme et vérité historique

    @rib News,Â 02/03/2022Â â€“ Source AFP  France : Une journaliste jugÃ©e pour contestation du gÃ©nocide au Rwanda 
Combat contre le nÃ©gationnisme ou combat pour la vÃ©ritÃ© historique : ces deux notions se sont entrechoquÃ©es au
procÃ¨s de la journaliste Natacha Polony, jugÃ©e mardi et mercredi Ã  Paris pour contestation du gÃ©nocide des Tutsi au
Rwanda en 1994, une premiÃ¨re en France.  
  Mme Polony est la premiÃ¨re Ã  comparaÃ®tre en France pour "contestation de l'existence de crime contre l'humanitÃ©" au
Rwanda, depuis qu'une loi de 2017 punit le fait de nier, minorer ou banaliser de faÃ§on outranciÃ¨re tous les gÃ©nocides
reconnus par la France et pas seulement celui des juifs pendant la DeuxiÃ¨me guerre mondiale.
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Le 18 mars 2018 sur la radio France Inter, la directrice de la rÃ©daction de l'hebdomadaire Marianne avait Ã©voquÃ© le
gÃ©nocide au Rwanda en estimant que les Ã©vÃ©nements n'avaient "rien finalement d'une distinction entre des mÃ©chants et
des gentils".  "Malheureusement, on est typiquement dans le genre de cas oÃ¹ on avait des salauds face Ã  d'autres
salauds ", avait-elle dit, ce qui lui vaudra une plainte de l'association de soutien aux victimes du gÃ©nocide rwandais
Ibuka, Ã  laquelle se joindront le Mrap (mouvement antiraciste) et la CommunautÃ© rwandaise de France.  Devant le
tribunal, la chroniqueuse a rÃ©futÃ© avoir contestÃ© le gÃ©nocide orchestrÃ© par le rÃ©gime extrÃ©miste hutu qui a fait plus de
800.000 morts, essentiellement des Tutsi, entre avril et juillet 1994, selon les estimations de l'ONU.  Elle a expliquÃ© avoir
Ã©tÃ©, lors de ce dÃ©bat de trois minutes, "dans l'impossibilitÃ© de dÃ©rouler ses idÃ©es" sur le rÃ´le de la France au Rwanda
entre 1990 et 1994. Les "salauds" ? Ce sont les responsables politiques, assure-t-elle.  S'interroger sur les exactions du
Front patriotique Rwandais (FPR, ex-rÃ©bellion tutsi, au pouvoir depuis 1994) et les "dÃ©rives de son rÃ©gime" n'est pas
minimiser le gÃ©nocide, se dÃ©fend-elle, mais contextualiser pour "comprendre l'aveuglement de la France" Ã  l'Ã©poque. 
"Que d'un cÃ´tÃ© il n'y a pas des mauvais et de l'autre les gentils, je ne peux que confirmer", dÃ©clare par visioconfÃ©rence
Carla del Ponte, ancienne procureure du Tribunal pÃ©nal international pour le Rwanda, citÃ©e comme tÃ©moin par la
dÃ©fense.  "Il n'y avait pas que le gÃ©nocide des Tutsi, qui naturellement a Ã©tÃ© le plus grand des crimes au Rwanda, il y
avait aussi (...) des crimes contre l'humanitÃ© perpÃ©trÃ©s par les Tutsi", dit la magistrate suisse. Johan Swinnen, ancien
ambassadeur de la Belgique au Rwanda, affirme aussi qu'"il y a eu de l'injustice contre de l'injustice". "On ne peut
l'ignorer".  "Nous ne jugeons pas les crimes commis par le FPR ! C'est encore la thÃ©orie du miroir" brouillant les
frontiÃ¨res entre bourreaux et victimes, rÃ©torque Rachel Lindon, conseil d'Ibuka.  Pour le ministÃ¨re public, les propos de
la chroniqueuse sont une "reprise de mots maladroits" ayant fait l'objet d'"interprÃ©tations divergentes" mais dans lesquels
"il n'y a aucun nÃ©gationnisme". Le jugement sera rendu le 20 mai.  
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